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Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 

Exercice clos le 31 décembre 2024

Au conseil d'administration de l'association TRANSITIONS PRO CENTRE VAL DE LOIRE, 

Opinion 

En exécution de la mission qui nous a été confiée par l'assemblée générale, nous avons effectué 
l’audit des comptes annuels de l'association TRANSITIONS PRO CENTRE VAL DE LOIRE relatifs à 
l’exercice clos le 31 décembre 2024, tels qu’ils sont joints au présent rapport. 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, 
réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de l’exercice écoulé ainsi 
que de la situation financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice. 

Fondement de l'opinion 

Référentiel d'audit 

Nous avons effectué notre audit selon les normes d'exercice professionnel applicables en France. 
Nous estimons que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder 
notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie 
"Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l'audit des comptes annuels" du présent 
rapport. 

Indépendance 

Nous avons réalisé notre mission d’audit dans le respect des règles d’indépendance prévues par le 
code de commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la 
période du 1er janvier 2024 à la date d’émission de notre rapport. 

Observation 

Sans remettre en cause l'opinion exprimée ci-dessus, nous attirons votre attention sur la note « 
Changement de méthodes comptables » de l'annexe des comptes annuels qui expose le changement 
de méthodes comptables relatif à l'homologation du règlement ANC n°2023-07, modifiant le règlement 
ANC n° 2019-03.
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Justification des appréciations

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à 
la justification de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes 
qui, selon notre jugement professionnel, ont été les plus importantes pour l’audit des comptes 
annuels de l’exercice.

Les appréciations ainsi portées s'inscrivent dans le contexte de l'audit des comptes annuels pris dans 
leur ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-avant. Nous n'exprimons pas d'opinion 
sur des éléments de ces comptes annuels pris isolément.

Les engagements de financement de formation relatifs à des actions de formation sont comptabilisés 
en charges lors de la décision de financement de ces actions comme décrit au paragraphe 
« 3 Charges à payer pour engagements de financement de formation » de la note Règles et
Méthodes comptables de l'annexe. A la clôture, les engagements tenant compte des annulations 
probables non décaissés sont inscrits en charges à payer.

Vérifications spécifiques

Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice professionnel applicables en 
France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires.

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes 
annuels des informations données dans le rapport financier du bureau et dans les autres documents 
sur la situation financière et les comptes annuels adressés aux membres.

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le gouvernement 
d'entreprise relatives aux comptes annuels

Il appartient à la direction d’établir des comptes annuels présentant une image fidèle conformément 
aux règles et principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle 
estime nécessaire à l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies 
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs.

Lors de l’établissement des comptes annuels, il incombe à la direction d’évaluer la capacité de 
l'association à poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les 
informations nécessaires relatives à la continuité d’exploitation et d’appliquer la convention comptable 
de continuité d’exploitation, sauf s’il est prévu de liquider l'association ou de cesser son activité.

Les comptes annuels ont été arrêtés par le bureau.

Responsabilités du commissaire aux comptes relatives à l’audit des comptes annuels

Il nous appartient d'établir un rapport sur les comptes annuels. Notre objectif est d'obtenir l'assurance 
raisonnable que les comptes annuels pris dans leur ensemble ne comportent pas d'anomalies 
significatives. L'assurance raisonnable correspond à un niveau élevé d'assurance, sans toutefois 
garantir qu'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel permet de 
systématiquement détecter toute anomalie significative. Les anomalies peuvent provenir de fraudes 
ou résulter d'erreurs et sont considérées comme significatives lorsque l'on peut raisonnablement 
s'attendre à ce qu'elles puissent, prises individuellement ou en cumulé, influencer les décisions 
économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux-ci.

Comme précisé par l'article L.821-55 du code de commerce, notre mission de certification des 
comptes ne consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association.
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Dans le cadre d'un audit réalisé conformément aux normes d'exercice professionnel applicables en 
France, le commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit. En 
outre :

il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies
significatives, que celles-ci proviennent de fraudes ou résultent d'erreurs, définit et met en
œuvre des procédures d'audit face à ces risques, et recueille des éléments qu'il estime
suffisants et appropriés pour fonder son opinion. Le risque de non-détection d'une anomalie
significative provenant d'une fraude est plus élevé que celui d'une anomalie significative
résultant d'une erreur, car la fraude peut impliquer la collusion, la falsification, les omissions
volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ;

il prend connaissance du contrôle interne pertinent pour l'audit afin de définir des procédures
d'audit appropriées en la circonstance, et non dans le but d'exprimer une opinion sur
l'efficacité du contrôle interne ;

il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère
raisonnable des estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les
concernant fournies dans les comptes annuels ;

il apprécie le caractère approprié de l'application par la direction de la convention comptable
de continuité d'exploitation et, selon les éléments collectés, l'existence ou non d'une
incertitude significative liée à des événements ou à des circonstances susceptibles de mettre
en cause la capacité de l'association à poursuivre son exploitation. Cette appréciation
s'appuie sur les éléments collectés jusqu'à la date de son rapport, étant toutefois rappelé que
des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en cause la continuité
d'exploitation. S'il conclut à l'existence d'une incertitude significative, il attire l'attention des
lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de
cette incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il
formule une certification avec réserve ou un refus de certifier ;

il apprécie la présentation d'ensemble des comptes annuels et évalue si les comptes annuels
reflètent les opérations et événements sous-jacents de manière à en donner une image
fidèle.

Alexis Cartier

Associé

Orléans, le 16 mai 2025

KPMG SA

[sc_sign1.signature/]
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2024 Variation %

- N/A

-

-

-

- -

- N/A

- N/A

- N/A

COMPTE DE RESULTAT GLOBAL EN LISTE - EXERCICE 2024

Utilisation des fonds dédiés
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2024 Variation %

- - N/A

- - N/A

- - N/A

Utilisation des fonds dédiés - - N/A

- - N/A

- - N/A

- - N/A

1 846 297,47 1 797 085,68 49 211,79 2,74%

-

TOTAL CHARGES

TOTAL PRODUITS

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL V - RESULTAT EXCEPTIONNEL
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ACTIVITE ET MOYENS

l’instruction des demandes de prise en charge des projets des salariés titulaires d’un contrat de travail à durée indéterminée et à durée
déterminée, des salariés titulaires d’un contrat de travail conclu avec une entreprise de travail temporaire et des salariés titulaires d’un contrat
de travail d’intermittent du spectacle, et la décision quant à la réalisation et le financement des projets de transition dans ce
cadre, l’Association apprécie la pertinence du projet professionnel et notamment la cohérence du projet de transition professionnelle destiné
à permettre de changer de métier ou de profession, la pertinence du parcours de formation et des modalités de financement envisagés à

l’examen et la vérification du caractère réel et sérieux du projet de reconversion professionnelle mentionné au 2° du II de l’article L5422-1

le contrôle de la qualité des formations dispensées dans le cadre d’un projet de transition professionnelle, tel que prévu à l’article L. 6316-
3 du code du travail, en s’assurant, sur la base de critères définis par décret en Conseil d'Etat, de la capacité du prestataire de formation à

le paiement des frais résultant des actions de formation mentionnées au 1° de l'article L. 6313-1 du code du travail qui s'effectue dans les
conditions prévues aux I et II de l'article R. 6332-25 et par l'article R. 6332-26 du même code.

l’examen des recours gracieux contre la décision de l’Association Pro Centre Val de par une instance paritaire de
recours, créée au sein de l’Association Pro Centre Val de par son Conseil d’administration, et, le cas échéant, pour les
projets de transition professionnelle, la transmission d’une demande de médiation à France compétences, telle que prévue à l'article R. 6123-14
du code du travail

le suivi de la mise en œuvre du CEP sur le territoire régional, sur la base de la méthodologie définie par France compétences, ainsi que la
participation au partage d’expériences et de pratiques du réseau des opérateurs du CEP Pôle Emploi, Cap Emploi, Missions Locales et

l'analyse des besoins en emplois, en compétences et en qualifications sur le territoire, sur la base notamment du socle d’indicateurs définis
au niveau national, ainsi que l'élaboration de partenariats régionaux avec notamment l'Etat, le conseil régional et les acteurs du service public

la définition des critères régionaux pour l’évaluation des dossiers de transition professionnelle. En application du I de l’article R. 6323-14-2
du code du travail, lorsque les demandes de prise en charge d’un projet de transition professionnelle présentées à l’Association Pro
Centre Val de Loire ne peuvent être simultanément satisfaites, la commission est admise à déclarer prioritaires certaines catégories d'actions et
de publics au regard des spécificités de son territoire et des recommandations établies par France compétences au titre du 10° de l’article
L 6123-5 du même code

L’Association Pro Centre Val de est également chargée du déploiement du socle de connaissances et de

Dans ce cadre, elle a pour missions d’organiser des sessions de validation de la certification relative au socle de connaissances et de
compétences professionnelles dans la région et d’examiner les dossiers. Elle assure de plus la promotion du socle de connaissances et de

En social décrit dans nos L’Etat a confié Transitions en la gestion

-
-       Prise en charge financièrement les dépenses liées aux frais pédagogiques, aux frais de validation des compétences et des connaissances
liés à la réalisation de l’action de formation, aux frais annexes, à la rémunération du salarié, aux cotisations de sécurité sociale et les charges
légales et conventionnelles assises sur cette rémunération, selon les mêmes modalités que les projets de transition professionnelle de droit

Les activités de transitions pro CVL ont une portée régionale comme le prévoit l agrément accordé par l Etat. Concrètement cela se traduit

- Le traitement des demandes de prise en charge de formations émises par des salariés qui résident en région CVL ou dont l’entreprise est

- L’organisation de permanences sur différents lieux au sein du territoire régional. En période de Covid, ces permanences physiques se sont
traduites par la mise en place de réunions d’informations et rendez-vous virtuels. Cette dernière modalité a été maintenue de façon
optionnelle au-delà des périodes de confinement.

Quantitativement, cette évolution reflète la dernière étape de l ajustement de nos effectifs pour tenir compte de nos besoins réels, maintenant 
que nous disposons du recul sur les moyens humains juste nécessaires à la réalisation des missions nouvelles qui nous ont été confiées par la loi 
de 2018.

Dans le prolongement de la stratégie de développement de nos activités, un effort a été poursuivi dans le domaine de la communication, en

attachée de presse.Par ailleurs, le renouvellement d une partie des postes informatiques pour des portables préfigure la mise en place d un accord de type
télétravail
Hormis ces investissements dans le domaine de la communication et de l'informatique un programme pluriannuel de mise aux normes
thermique du bâtiment a été engagé.
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REGLES ET METHODES COMPTABLES

Les comptes annuels sont présentés et arrêtés en conformité avec l'arrêté du 26 décembre 2019 portant homologation du règlement n° 2019 -03 du 5 juillet 2019 relatif aux 
comptes annuels des organismes paritaires de la formation professionnelle et de France Compétences.

Afin de développer le recours au un plan de communication avec une cible grand public a été initié en 2022 sur les réseaux sociaux,

De même, nous avons mis en place en octobre 2022 un nouveau service de rappel systématique des personnes ayant initié une demande de financement dans notre
sans pour autant finaliser leur dossiers. 
Ce service a été poursuivi durant toute l'année 2024 et a permis de débloquer certains freins liés à l'utilisation de notre à la relation avec l'organisme de formation choisi
ou à l'entreprise d'origine de ces personnes. Outre le fait que ce service est très apprécié par les demandeurs, celui-ci nous a permis d'obtenir un niveau de demandes
comparable à 2022 alors que celui-ci était en baisse de 4,5% au niveau national. 

Enfin, durant l'année 2024, nous avons remis en place des permanences dans les préfectures de chacun des département afin de proposer un service de proximité.
avons été contraints d'abandonner ce service car il ne répondait visiblement pas à un niveau de demande suffisant et il a été remplacé par une offre à distance.

Alors que la notification de notre dotation de décembre 2023 par France compétences s'établissait à environ 15M€, le CA de mai de la même structure a décidé de réduire
cette dotation de 13% 13M€ de dotation pour répondre aux demandes d'économie formulées par l'Etat. Outre l'impact de cette réduction sur l'engagement
des mois de juin à décembre, un travail a été réalisé sur nos charges de gestion afin de respecter le taux de frais de gestion autorisé malgré la baisse de l'assiette sur
laquelle ils sont calculés. Malgré la connaissance tardive de cette information, ces efforts ont permis de respecter le taux de frais de gestion prévu et porté à 11% pour
aténuer les effets de la réduction de l'assiette.

Transitions collectives

pro Centre Val de Loire est fortement impliqué à ce niveau puisque, en 2024, alors que la Région représente 3% des emplois salariés privés nationaux, 11% des

A l'été 2022 , le Conseil Régional CVL a émis un appel d'offre pour sélectionner les structures chargées d'accompagner les personnes engagées dans une démarche de
validation des acquis de l'expérience.

Outre le positionnement stratégique de fond que représente la sélection de pro, celle-ci a permis d'apporter en 2024 un complément de moyens de
fonctionnement au pro rata du nombre d'accompagnements réalisés.

Les articles R6332-27 à R6332-29 du code du et l article D6323-21-1 du code du prévoyaient de longue date que les montants de trésorerie disponibles au

Avant 2019, le montant de notre dotation pour l'année était versé à partir du mois d'avril puisqu'ils étaient issus d'appels de fonds émis en février de l'année Ces
articles avaient donc tout leur sens pour éviter de thésauriser sur les fonds de la formation.

Entre 2019 et 2021, la majorité de la collecte est appelée à être versée l'année et à partir de 2022, la collecte est effectuée par sur la base des éléments fournis

Afin d'éviter "l'effet ciseau" provoqué par ce changement de recouvrement sur nos fonds propres par conséquent notre capacité d'engagement de l'année les
modalités de calcul et de reversement des disponibilités excédentaires n'ont pas été applicables aux exercices comptables 2019, 2020 et 2021.

Pour 2023, la solution mise en place par France Compétences dans ce cadre a été de décaller à 2024 les versements de la 3eme et 4eme tranche de la dotation aussi
aucun reversement n'est a effectuer pour cette année

En application de la loi n°2018-771 du 5 septembre 2018 relative à la liberté de choisir son avenir professionnel notamment des articles 1 et 3, et du décret n° 2018-1331 du
28 décembre 2018 relatif à l'organisation et au fonctionnement de France compétences, notamment de l'article 4, France compétences reverse aux organismes paritaires
mentionnés au Ill de l'article 3 de loi du 5 septembre 2018 susvisé.

La dotation relative au financement des projets de transition professionnelle au titre de l'exercice 2024 a été comptabilisée en application de la délibération n° 2019-09-194
du Conseil d'Administration de France compétences.

Au , les provisions de collecte à recevoir au titre de la masse salariale de 2024 ont été estimées sur la base des versements reçus à fin avril 2025 de France                          
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le taux d'actualisation utilisé est de 3,70%
le taux de revalorisation des salaires est de 2,65%
une probabilité de présence jusqu'à l'age de la retraite est prise en compte. La provision tient compte d'un taux de charges sociales et fiscales de 62,76%

Les immeubles sont amortis selon la méthode des composants.

Le montant total des honoraires de commisariat aux comptes au titre de l'exercice 2024 sont de 18 185,68 euros,

Perspectives en termes d'activité :

      CPF-PTP :

la dotation 2024, soit une réduction d'environ 13% par rapport au niveau des années antérieures. Le CA de mai de France compétence confirmera ou non cette dotation, potentiellement revue à la 
baisse pour répondre aux recherches d'économies de l'Etat

     Transco :

     Accompagnements VAE (appel d'offre conseil régional) :

Les premiers mois de 2025 sont positifs en termes de recours à l'accompagnement VAE ce qui confirme nos prévisions budgétaires

     SENIOR+

Un projet proté par pro et concernant l'emploi des séniors devrait être validé par le avec un confinancement par l'Etat. L'enjeu en termes de ressources en année pleine est

Le niveau de la dotation pour 2025 est identique à celui de 2024, lui même en réduction de 13% par rapport à l'enveloppe des années précédentes. En revanche, il existe une
incertitude sur le fait que le niveau annoncé par France compétences en décembre 2024 sera effectivement maintenu dans un contexte de finances publiques où il est demandé à
chaque ministère de faire des économies. Le CA de France compétences du mois de mai devrait apporter davantage d'éclairage à ce sujet.

budget de gestion 2024 est à l'équilibre en intégrant l'hypothèse de certaines ressources à hauteur de du budget à propos desquelles nous ne disposons pas, à date, de

de formation engagés avant le 1er janvier 2019. Au 31/12/2023, il n'y a plus d'engagements CIF CDD, il reste néanmoins un engagement CIF CDI.

niveau de trésorerie au 31 décembre 2024 / niveau de charges de l'année.

actions. Le montant de l’engagement tient compte des annulations probables des actions de formation.

engagements 2021.

des annulations probables.
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MONTANT A UN AN A PLUS

BRUT AU PLUS D'UN AN

-

-

- - -

-

-

-

-

-

- - -

- -

-

-

-

-

-

-

-

-

-
-
-

-

-

-

ETAT DES ECHEANCES DES CREANCES

ETAT DES CREANCES

PUR

Total

PTP

Transitions Collectives
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2024

PTP

Année N

Transitions Collectives

- -

-

-

Année N

-

-

Année N

-

- -

-

PUR C2P
-

Année N

- -

-

-

Total

PRODUITS A RECEVOIR
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Provisions
latentes 2024

ACTIVITE PTP
-

Total I - - - -

ACTIVITE Transitions Collectives
-

Total II - - - -

-
Total III - - - -

ACTIVITE PUR
-

Total IV - - - -

- - - -

Solde Solde Solde Solde Solde Solde Solde Solde 

Caisse

Total - - - - -

5 911 344,06

COMPTES DE LIAISON PTP
Transitions 
Collectives

PUR

-

Total

PTP
Transitions 
Collectives

PUR

-

PURPTP

DISPONIBILITES TOTALES PAR 

COMPTES BANCAIRES ET 
CAISSE

Transitions Collectives
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Montant Montant

-

- -

-

-

-

- - -

-

-

- -

- - - - -

-

-

- - - - -

-

Dotations

- -

TOTAL GENERAL

PUR

PROVISIONS

Total

PTP

PROVISIONS

Transitions Collectives

PROVISIONS

PROVISIONS

DETAIL DES DOTATIONS ET REPRISES DE PROVISIONS

ELEMENTS Dotations
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MONTANT A UN AN A PLUS D'UN AN A PLUS

BRUT AU PLUS DE CINQ ANS

PTP

-

Transitions Collectives

-
Etat convention Transitions Collectives

-
-

-
- - -

-
- -

PUR

-
- - -

-

- -Sous total PUR

Sous total PTP

Total

ETAT DES ECHEANCES DES DETTES

ETAT DES DETTES

Sous total FIPU

Sous total Transitions Collectives
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EXERCICE 2024

PTP

PTP

Transitions Collectives

Transitions collectives

Etat convention Transitions Collectives

-

-

PUR
-

PUR -

-

2024

Transitions Collectives

- -Total

Total

CHARGES A PAYER

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE
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PTP Crédit
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- - - - - - -

- - - - - - - -

DETAIL DES PRODUITS ET CHARGES EXCEPTIONNELS

OPERATIONS DE L'EXERCICE
PUR

CHARGES PRODUITS CHARGES PRODUITS

PTP

CHARGES PRODUITS

TRANSCO

CHARGES PRODUITS

Total

Total

CHARGES PRODUITS
OPERATIONS SUR EXERCICES ANTERIEURS

PUR

CHARGES PRODUITS

PTP

CHARGES PRODUITS

TRANSCO

CHARGES PRODUITS
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Total

A          18 710,86          917 713,33         12 957 503,79     

B                       -                   388,09                51 189,95       15 785 294,71     

TOTAL I                

D
Charges de formation décaissées au cours de 

         11 610,58          514 263,49         11 138 908,32         4 631 876,29     

E            1 144,76          357 082,18           1 139 250,42            312 834,29       

TOTAL II                   

                        

Total

H
Charge à payer pour engagements de 

financement de formation à l'ouverture de 17 339,67            643 258,55         11 281 661,31         

I
Engagements bruts de financement de 

15 785 294,71       

J 10,16%

1 604 434,59         

D
Charges de formations décaissées au cours 

de l'exercice
4 631 876,29         

L
Extourne charges à payer pour engagements 

de financement de formation
17 339,67       643 258,55     11 281 661,31    

M
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation
3 870,05         38 258,28       481 848,75         9 548 983,83     

                           

                                          

-                   -                                                     
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Total

A          18 710,86          901 453,44        12 702 919,53     

B               388,09               51 189,95        13 320 286,80     

TOTAL I                 

D
Charges de formation décaissées au cours de 

         11 610,58          501 379,05        10 911 368,68          4 183 465,44     

E            1 144,76          353 706,73          1 124 000,23             262 824,48       

TOTAL II                   

                             

Total

H
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation à l'ouverture de 17 084,10       630 374,11     11 075 584,60   

I
Engagements bruts de financement de 

13 320 286,80   

J 10,35%

1 378 392,00     

D
Charges de formations décaissées au cours 

de l'exercice
4 183 465,44 

L
Extourne charges à payer pour engagements 

de financement de formation
17 084,10       630 374,11     11 075 584,60   

M
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation
3 870,05          38 258,28       474 016,99        7 758 429,36     
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Total

A                       -              16 259,89             254 584,26          

B                       -                           -                              -               722 914,76          

TOTAL I -                                            

D
Charges de formation décaissées au cours de 

                      -              12 884,44             227 539,64             156 172,18          

E                       -                3 375,45               15 250,19               22 281,61            

TOTAL II -                                            

-                 -                                        

Total

H
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation à l'ouverture de -                       12 884,44            206 076,71             

I
Engagements bruts de financement de 

722 914,76 

J 11,19%

80 914,59                

D
Charges de formations décaissées au cours 

de l'exercice
156 172,18             

L
Extourne charges à payer pour engagements 

de financement de formation
-                  -                  206 076,71        

M
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation
-                  -                  7 831,76             485 827,99        

-                                                

-                                                          

-                                        
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Total

A                       -                           -                              -     -                    

B                       -                           -                              -            1 387 043,42       

TOTAL I -                 -                 -                            

D
Charges de formation décaissées au cours de 

                      -                           -                              -               263 403,38          

E                       -                           -                              -                 21 722,25            

TOTAL II -                 -                 -                                  

-                 -                 -                            

Total

H
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation à l'ouverture de -                       -                       -                          

I
Engagements bruts de financement de 

1 387 043,42 

J 8,42%

116 723,96             

D
Charges de formations décaissées au cours 

de l'exercice
263 403,38             

L
Extourne charges à payer pour engagements 

de financement de formation
-                  -                  -                     

M
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation
-                  -                  -                     1 006 916,08     

-                 -                 -                            

-                   -                   -                                        

-                                            
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Total

A                       -                           -                              -     -                    

B                       -                           -                              -               355 049,73          

TOTAL I -                 -                 -                                  

D
Charges de formation décaissées au cours de 

                      -                           -                              -                 28 835,29            

E                       -                           -                              -                   6 005,95              

TOTAL II -                 -                 -                                      

-                 -                 -                                  

Total

H
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation à l'ouverture de -                       -                       -                          

I
Engagements bruts de financement de 

355 049,73 

J 8,00%

28 404,04                

D
Charges de formations décaissées au cours 

de l'exercice
28 835,29                

L
Extourne charges à payer pour engagements 

de financement de formation
-                  -                  -                     

M
Charges à payer pour engagements de 

financement de formation
-                  -                  -                     297 810,40        

-                 -                 -                                  

-                   -                   -                                        

-                                            
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PTP

14 088 690,50

-

173,90

52 795,01

PTP

2 081 715,87

421 478,42

PTP
2 503 194,29

-

2 503 194,29

4 678 573,86

Néant

REGLEMENTATION APPLICABLE AUX CPIR

DISPONIBILITES EXCEDENTAIRES

Article R6332-27
Les disponibilités, dont un opérateur de compétences peut disposer au 31 décembre d'une année donnée au titre des actions de l'alternance
ou du plan de développement des compétences, ne peuvent excéder le tiers des charges comptabilisées au cours du dernier exercice clos,
déduction faite des dotations aux amortissements et des provisions autres que celles relatives à un contentieux engagé avec un organisme de
formation.

ELEMENTS

ELEMENTS

ELEMENTS

1/ Valeurs mobilières de placement

2/ Banques - Etablissements financiers et assimilés/comptes à 
solde débiteur et caisse

3/ Compte de liaison débiteur ou créditeur

4/ Banques - comptes à solde créditeur et concours bancaires 
courants

Disponibilités au 31/12/2024

1/3 des charges comptabilisées au 31/12/2024
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organes de direction

Achats et services extérieurs                      173 268,97                             5 064,65                          80 371,00                        103 531,28                          20 890,58                383 126,48   

Impôts, taxes et versements assimilés                        58 581,83                             1 712,35                          35 003,68                             7 063,06                102 360,91   

Charges de personnel                      642 740,05                          18 787,29                        384 048,58                          77 493,48             1 123 069,40   

Autres charges nettes de fonctionnement -                      24 083,26   -                           703,95   -                      14 390,17   -                        2 903,66   -              42 081,04   

Dotation aux amortissements et 
provisions

                       30 214,93                                883,18                          18 053,96                             3 642,94                  52 795,01   

  

                     781 008,67                          22 828,88                          71 271,54                        466 666,53                          94 164,17             1 435 939,78   

5,98% 0,17% 0,55% 3,57% 0,72% 11,00%

 TOTAL 
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Logiciels - -

- - - -

- -

Terrains - -

- -

- -

- -

-

-

-

- -

VARIATION DES IMMOBILISATIONS  MOENS COMMUNS SUR L'EXERCICE

TOTAL III

TOTAL GENERAL (I+II+III )

ELEMENTS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

TOTAL I

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL II
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Montant Montant

Dotations

Logiciels -

- -

- -

- -

-

-

TOTAL GENERAL (I+II)

VARIATION DES AMORTISSEMENTS MOYENS COMMUNS  SUR L'EXERCICE

ELEMENTS

IMMOBILISATIONS INCORPORELLES

TOTAL I

IMMOBILISATIONS CORPORELLES

TOTAL II
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2024

2024CHARGES CONSTATEES D'AVANCE

Total

PRODUITS A RECEVOIR
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Montant Montant

-
- -

- -
-

-
-

-
-

-
-

-
-

- -
-

- - - - -

- -

- -

- -

- -

Dotations

-

TOTAL GENERAL -

DETAIL DES DOTATIONS ET REPRISES DE PROVISIONS MOYENS COMMUNS

ELEMENTS Dotations

PROVISIONS POUR RISQUES & CHARGES

PROVISIONS POUR DEPRECIATION
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EXERCICE 2024

PIC VAE

-

-

Transitions Collectives

-

-

2024

Transitions Collectives

- -

PRODUITS CONSTATES D'AVANCE

Total

CHARGES A PAYER
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 nette  nette

-

- - -

-

-

-

     

- -

-

2024
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2024

-

Dettes fiscales
Dettes sociales

-
-

Réserve

PROVISIONS

DETTES
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 nette  nette

- -

-

-

- -

- -

- -

-

-

-

PTP

2024
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2024

Etat convention Transitions Collectives

Dettes fiscales
Dettes sociales

PROVISIONS

DETTES

PTP

Réserve
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PTP 2024 Variation %

-

-

VAE

COMPTE DE RESULTAT PTP EN LISTE - EXERCICE 2024

Utilisation des fonds dédiés
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PTP 2024 Variation %

- N/A

- N/A

- N/A

Utilisation des fonds dédiés - N/A

- N/A

- N/A

- N/A

1 661 351,80 1 671 994,01 (10 642,21) -0,64%

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL V - RESULTAT EXCEPTIONNEL
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 nette  nette

- -

-

-

-

-

-

- -

- -

-

-

-

 TRANSITIONS COLLECTIVES

2024
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2024

Etat convention Transitions Collectives

Dettes fiscales
Dettes sociales

-

DETTES

 TRANSITIONS COLLECTIVES

Réserve

PROVISIONS

35/48



 TRANSITIONS 
COLLECTIVES 

2024

 TRANSITIONS 
COLLECTIVES Variation %

-

-

-

Transitions Collectives

-

Régions -

-

-

-

-

-

-

VAE -

Transitions Collectives

-

-

-

-

-

-

COMPTE DE RESULTAT TRANSITIONS COLLECTIVES EN LISTE - EXERCICE 2024

Utilisation des fonds dédiés
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 TRANSITIONS 
COLLECTIVES 

2024

 TRANSITIONS 
COLLECTIVES Variation %

-

- -

- -

Utilisation des fonds dédiés - -

-

-

-

-

142 088,67 125 091,67 16 997,00 13,59%

-

-

-

- - -

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL V - RESULTAT EXCEPTIONNEL
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 nette  nette

- -

-

-

-

-

-

-

-

- -

- -

-

2024
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2024

-

-

Etat convention Transitions Collectives

Dettes fiscales
Dettes sociales

-
-

Réserve

PROVISIONS

DETTES
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Variation %

-

-

Transitions Collectives

-

Régions -

-

-

-

-
-

-

-

-

VAE

Transitions Collectives

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

Utilisation des fonds dédiés
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Variation %

-

-

-

-

Utilisation des fonds dédiés -

-

- - -

-

-

-

-

-

-

39 153,00 - 39 153,00

-

-

-

-

- - -

-

-

- - -

-

-

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL V - RESULTAT EXCEPTIONNEL
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 nette  nette

-

-

-

-

-

-

-

- -

- -

-

- -

-

PUR

2024
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2024

-

-

Etat convention Transitions Collectives

Dettes fiscales
Dettes sociales

PUR

Réserve

PROVISIONS

DETTES
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PUR  2024 Variation %

-

-

Transitions Collectives

-

Régions -

-

-

-
-

-

-

-

VAE

Transitions Collectives

-

-

-

-

-

-

-

-

-

-

COMPTE DE RESULTAT PUR EN LISTE - EXERCICE 2024

Utilisation des fonds dédiés
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PTP 2024 Variation %

-

-

-

Utilisation des fonds dédiés -

-

-

-

-

-

-

-

-

3 704,00 - 3 704,00

-

-

-

-

- - -

-

-

- - -

-

-

PRODUITS EXCEPTIONNELS

CHARGES EXCEPTIONNELLES

TOTAL V - RESULTAT EXCEPTIONNEL
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